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PAR SDE ET PAR MESSAGER 

 

Le 6 janvier 2017 

 

Me Véronique Dubois 

Secrétaire 

RÉGIE DE L’ÉNERGIE 

Tour de la Bourse 

800, Place Victoria - bureau 2.55 

Montréal QC H4Z 1A2 

 

Objet :  Dossier générique portant sur l’allocation des coûts et la structure tarifaire de 

Gaz Métro 

 Notre dossier : 312-00669 

 Dossier Régie : R-3867-2013 – Phase 3A 

 

Chère consœur, 

 

Dans le cadre de la phase 1 du présent dossier, le Dr H. Edwin Overcast a déjà été reconnu 

par la Régie à titre de témoin expert en réglementation des utilités publiques et 

tarification. Gaz Métro demande de reconnaître à nouveau ce statut aux fins du traitement 

de la phase 3A du présent dossier. Nous reproduisons ci-après les informations requises 

par le Règlement sur la procédure de la Régie de l’énergie. 

 

1. Nom et coordonnées du témoin expert 

 

Dr H. Edwin Overcast 

Black & Veatch 

11401 Lamar Avenue 

Overland Park, KS 66211 

États-Unis 

 

2. Mandat et qualification demandée pour le témoin expert 

 

Dans le cadre de la présente phase 3A, Gaz Métro a mandaté le Dr Overcast afin 

qu’il prenne connaissance de l’étude des coûts marginaux déposée dans le cadre de 

la Cause tarifaire 2015 et qu’il effectue sa propre évaluation des coûts marginaux 

devant être appliqués aux analyses de rentabilité.  

 

Gaz Métro demande à la Régie de bien vouloir reconnaître à nouveau le Dr Overcast 

à titre de témoin expert en réglementation des utilités publiques et tarification. 
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3. Curriculum vitae du témoin expert comprenant une description de son expérience 

pertinente à la qualification demandée 

 

Le curriculum vitae du Dr Overcast a déjà été déposé dans le cadre de la phase 1 

(annexe 1 de la pièce B-0006). Nous déposons néanmoins, sous la cote Gaz Métro-6, 

Document 3, une version mise à jour de ce curriculum vitae, illustrant l’expérience 

pertinente du Dr Overcast aux fins de la qualification recherchée dans le cadre de 

la phase 3A. 

 

Nous vous prions d’agréer, chère consœur, nos salutations distinguées. 

  
(s) Vincent Locas, pour :  
 
Hugo Sigouin-Plasse  

HSP/mb 

 
 p.j.  

 


